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1. Le fait qu'une réglementation nationale 
relève du domaine de la sécurité sociale 
n'est pas de nature à exclure l'application 
des articles 59 et 60 du traité. 

En effet, si le droit communautaire ne 
porte pas atteinte à la compétence des 
États membres pour aménager leurs 
systèmes de sécurité sociale, les États 
membres doivent néanmoins, dans 
l'exercice de cette compétence, respecter 
le droit communautaire. 

2. L'article 22 du règlement n° 1408/71, 
visant à permettre à l'assuré, qui est 
autorisé par l'institution compétente à se 
rendre dans un autre État membre pour y 
recevoir des soins appropriés à son état, 
de bénéficier des prestations de maladie 
en nature, pour le compte de l'institution 
compétente, mais selon les dispositions de 
la législation de l'État dans lequel les 
prestations sont servies, notamment au 
cas où le transfert devient nécessaire 

compte tenu de l'état de santé de l'inté
ressé, et ce sans subir des frais supplé
mentaires, n'a pas pour objet de régle
menter et, dès lors, n'empêche nullement 
le remboursement par les États membres, 
aux tarifs en vigueur dans l'État com
pétent, des frais engagés à l'occasion de 
soins fournis dans un autre État membre, 
même en l'absence d'autorisation préa
lable. 

3. Les articles 59 et 60 du traité s'opposent à 
une réglementation nationale qui subor
donne à l'autorisation de l'organisme de 
sécurité sociale de l'assuré le rembour
sement, selon le barème de l'État d'affi
liation, des prestations de soins dentaires 
fournies par un orthodontiste établi dans 
un autre État membre. 

Une telle réglementation décourage les 
assurés sociaux de s'adresser aux presta
taires de services médicaux établis dans 
un autre État membre et constitue, tant 
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pour ces derniers que pour leurs patients, 
une entrave à la libre prestation des ser
vices. 

Elle n'est justifiée ni par un risque 
d'atteinte grave à l'équilibre financier du 
système de sécurité sociale puisque le 
remboursement des soins dentaires pro
digués dans d'autres États membres selon 
les tarifs de l'État d'affiliation n'aurait pas 
d'incidence significative sur le finan
cement du système de sécurité sociale, ni 
par des motifs de santé publique, au sens 
des articles 56 et 66 du traité, afin de 
protéger la qualité des prestations médi
cales fournies aux assurés dans d'autres 

États membres et de maintenir un service 
médical et hospitalier équilibré et acces
sible à tous. En effet, les conditions 
d'accès et d'exercice des activités de 
médecin et de dentiste ayant fait l'objet 
de plusieurs directives de coordination ou 
d'harmonisation, les médecins et dentistes 
établis dans d'autres États membres 
doivent se voir reconnaître toutes les 
garanties équivalentes à celles accordées 
aux médecins et dentistes établis sur le 
territoire national aux fins de la libre 
prestation de services. Par ailleurs, il n'a 
pas été soutenu qu'une telle réglemen
tation est indispensable au maintien d'une 
capacité de soins ou d'une compétence 
médicale essentielle sur le territoire 
national dudit État membre. 

I -1933 


